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Le 13 mars 1956 

Nonsieur le President de la lvlission de vi site de l'ONU 
Nauru 

Monsieur le President, 

J I ai 1 1honneur de f. JUmettre a la Hiss ion la requ@te sui vante. 

Plusieurs mois avan-c que la guerre ne s 1 etende au Pacifique, j 'avais envoye 

en Australie, par l'intermediaire de la Nauru Co-operative Society, une voiture 

automobile 11 Plymouth 11 pour en faire repeindre la carrosserie et pour une 

verification generale. 

Deux reois apres, j 1ai eto avise qu'elle etait en route vers Nauru, a bord 

de l'un des navires de la B.P.C. 

La guerre eclata dans le Pacifique. Le navire de Ja B.P.C. a bard duquel 

se trouvait ma voiture a ete coule. 

La guerre prit fin. Puis les Nauruans, sur le conseil des fonctionnaires de 

l'Administration, ont soumis leurs demandes de dommages de guerre, etant entendu 

qu 1ils seraient indemnises de leurs pertes. 
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J'ai presente a la Nauru Co-operative Society une deffiande d 1 indemnite pour ma 

voiture. Je crois comprendre que, plus tard, une somme globale de 

15.000 livres sterling a ete versee a un certain fends, mais non pas aux 

demandeurs individuels. En outre, je crois savoir que l'affaire des indemnites 

de dommages de guerre pour Nauru est terminee. 

A plusieurs reprises, j'ai ecrit. et parle au Directeur (maintenant decede) de 

la Nauru Co-opera~~ve Society qui m'a repondu que la Societe me fournirait une 

voiture automobile en remplacement de celle que j'avais perdue, des que les 

indemnites de dommages de guerre pour Nauru auraient ete versees. 

Il s 1est ecoule deja beaucoup de temps et je n'ai toujours pas requ de 

nouvelles concernant cette affaire. 

Je n 'ai pas soumis de revendicattons a la Mission qui a vi site Nauru en 1953, 

car je pensais alors que la Societe s'occupait de ma demande. 

Il apparatt maintenant plus improbable encore que la Nauru Co-operative Society 

m'indemnise de ma perte. C'est pourquoi j'ai l'honneur de soumettre cette 

question a la presente Mission dans le fervent espoir qu'elle l'examinera avec 

bienveillance, et je vous en remercie d 1avance. 

Veuillez acreer, etc. 

(Signe) FRITZ GAUNIBvJE 




